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Jean-Paul Abalan et Associés

Société civile au capital de 1.000 €

Siège social : 5 Rue des Villarmains 92210 SAINT-CLOUD

911 780 070 R.C.S. Nanterre

Par décisions collectives du 26 avril 2022, les associés ont :

– approuvé le traité d’apport en nature en vertu duquel Monsieur Jean-Paul Abalan apporte
3.428 actions d’une valeur nominale d’un euro chacune de la société EXPERT-BAT (503 062
713 RCS Nanterre) et moyennant l’attribution de 299.950 parts nouvelles d’un euro chacune
de valeur nominale à émettre au pair de la société Jean-Paul Abalan et Associés ;

– décidé en conséquence d’augmenter le capital social de la société Jean-Paul Abalan et
Associés de 299.950 euros pour le porter de 1.000 euros à 300.950 euros par émission au pair
de 299.950 parts nouvelles d’un euro chacune de valeur nominale et attribuées en totalité à
Monsieur Jean-Paul Abalan en rémunération de l’apport susvisé,

– décidé de modifier en conséquence les articles 6 et 7 des statuts relatif aux apports et au
capital social.

De ces décisions, il résulte les modifications suivantes des mentions à publier relatives au
capital social :

  Ancienne mention :

Capital social : 1.000 euros

  Nouvelle mention :

Capital social : 300.950 euros.
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